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DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT INTERIEUR RELATIVES À LA


REPRESENTATION ET AUX POUVOIRS


Note du Secrétariat
1.
Les articles 18, 19 et 20 du Règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne se lisent comme suit :


Article 18 : Les pouvoirs des représentants et les noms des suppléants et des conseillers sont communiqués au Secrétaire exécutif de la réunion si possible vingt-quatre heures au plus tard après l'ouverture de la réunion.  Toute modification ultérieure de la composition des délégations est également communiquée au Secrétaire exécutif.  Les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des affaires étrangères ou, dans le cas d'une organisation régionale d'intégration économique, de l'autorité compétente de cette organisation.


Article 19 : Le Bureau de la réunion examine les pouvoirs et fait rapport à la réunion.


Article 20 : En attendant que la réunion statue sur leurs pouvoirs, les représentants ont le droit de participer provisoirement à la réunion.

2.
Le Secrétariat a constaté que nombre de représentants des Parties à la Convention de Vienne soumettent des lettres de créance qui n'émanent ni du chef de l'Etat, ni du gouvernement ni du Ministre des affaires étrangères mais des représentants permanents de leurs pays auprès du PNUE ou d'autres dignitaires.  De ce fait, les organisateurs des réunions se trouvent face à des difficultés au moment de l'examen des pouvoirs des représentants des Parties aux réunions des Parties.  Le Secrétariat a demandé aux secrétariats de diverses conventions relatives à l'environnement de lui donner des avis ainsi qu'au Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies.

3.
Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies et Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques a recommandé le maintien de l'article tel qu'il existe sans modification.  Il a indiqué que l'article 18 stipulant que les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des affaires étrangères est conforme au droit international et à la pratique en vigueur et que cette disposition figure pratiquement dans tous les règlements intérieurs des réunions des Parties aux traités adoptés sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies.  Le Conseiller juridique a également 
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précisé que la Commission de vérification des pouvoirs de l'Assemblée 

générale des Nations Unies a pour pratique d'accepter à titre provisoire les pouvoirs qui ne sont signés ni par le chef de l'Etat, ni par le chef du gouvernement ni par le Ministre des affaires étrangères en attendant que les pouvoirs des représentants en bonne et due forme lui soient présentés le plus tôt possible.

4.
Le Secrétariat de la Convention sur les espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) a indiqué qu'à ce sujet l'article 3 du Règlement intérieur des réunions des Parties à la CITES stipule que le représentant ou tout représentant suppléant d'une Partie, avant d'exercer les droits de vote de la Partie doit avoir été investi par une autorité appropriée - chef de l'Etat, chef du gouvernement ou Ministre des affaires étrangères - ou en son nom, des pouvoirs l'habilitant à représenter ladite Partie à la réunion.  L'expression "ou en son nom" permet au Comité de vérification des pouvoirs de la CITES d'accepter par exemple les pouvoirs émanant d'ambassades lorsqu'ils sont expressément conférés au nom du Ministre des affaires étrangères.

5.
En conséquence, il est possible à ce sujet de procéder comme suit :


a)
De continuer à observer les articles en vigueur et d'instituer la pratique selon laquelle le Bureau accepte provisoirement les pouvoirs des représentants lorsque ceux-ci ne sont pas conformes aux dispositions de l'article 18, étant entendu que les pouvoirs officiels sont communiqués ultérieurement par les représentants le plus tôt possible;


b)
De modifier la dernière phrase de l'article 18 en ajoutant "ou être conférés en son nom" à la fin de la phrase qui est libellée comme 

suit : "Les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, du Ministre des affaires étrangères ou dans le cas d'une organisation régionale d'intégration économique, de l'autorité compétente de cette organisation, ou être conférés en son nom."

6.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre une décision appropriée à ce sujet.
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